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Charte de lõenvironnement 
Le peuple français,  

Considérant : 

Á Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de l'humanité ; 

Á Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel ; 
Á Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ; 

Á Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre évolution ;  

Á Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés humaines sont affectés 

par certains modes de consommation ou de production et par l'exploitation excessive des ressources 

naturelles ;  
Á Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts 

fondamentaux de la Nation ;  
Á Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent 

pas compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins, 

Proclame : 

Art. 1er - Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.  

Art. 2 - Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement. 

Art. 3 -  Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de 

porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences. 

Art. 4 -  Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les 

conditions définies par la loi. 

Art. 5 - Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait 

affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de 

pr®caution et dans leurs domaines d'attributions, ¨ la mise en ïuvre de proc®dures d'®valuation des risques et ¨ 
l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 

Art. 6 -  Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la protection 

et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social. 

Art. 7 -  Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 

relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques 
ayant une incidence sur l'environnement. 

Art. 8 -  L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des droits et devoirs définis par la 
présente Charte. 

Art. 9 - La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la mise en valeur de 

l'environnement. 

Art.10 -  La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France. 

(Charte de lôenvironnement. Pr®ambule de la Constitution du 4 octobre 1958. Loi constitutionnelle nÁ2005-205 du 

1
er
 mars 2005) 
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Le fait quõun texte soit inscrit sur un fond rougeé 

P  
Č Objectif opérationnel 1.3.2 : Faire nôtres 

les patrimoines immatériels 

 

Un Parc chef de file  

 

Légende 

 

indique que le texte renvoie à une localisation sur le 
plan de Parc.  

indique que le texte fait référence à ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
objectifs figurant dans la Charte 

pour chaque objectif opérationnel, indique si le 
syndicat mixte du Parc sera plutôt la structure 
initiatrice ou porteuse,  « chef de file », ou plutôt la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘǊƛŎŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
conseil auprès des acteurs locaux 

indique que la Charte présente ici un caractère 
ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 
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La Charte, fruit dõune large concertation 

  

 

 

 

 

 

 

 

Avant les échéances électorales de mars 2008, lõexécutif du Parc a souhaité : 

¶ informer la population du lancement de la révision de la Charte en lõinvitant ¨ d®battre des 

principaux enjeux pour lõavenir du territoire. Ainsi, du 13 décembre 2007 au 29 février 2008, 6 
débats publics thématiques ont été organisés en différents points du Livradois-Forez. Animés 

par des spécialistes de la culture, de la biodiversité, des énergies, des paysages, de 
lõam®nagement du territoire et du d®veloppement, ceux-ci ont rassemblé près de 500  
participants ; 

¶ inviter les habitants à contribuer à la Charte en créant un blog citoyen leur mettant à 
disposition des documents de travail (comptes rendus, notes dõorientation, etc.) et leur 

permettant de réagir ; 

¶ assumer le bilan de la Charte 1998-2008, en pilotant son évaluation1  et le diagnostic 

territorial2. 

En parallèle, deux instances ad hoc ont été mises en place début 2008 : 

                                                 
1
 Rapport de bilan-évaluation de la Charte.  Révision de la Charte du Parc naturel régional 

Livradois-Forez, Urbicand, Soberco Environnement, Pluricité, août 2008 
2
 Diagnostic de territoire. Parc naturel régional Livradois-Forez, Urbicand, Soberco 

Environnement, Pluricité, août 2008 

La Charte du Parc naturel régional Livradois-Forez est un projet au service des 

habitants et des acteurs locaux qui vivent et ïuvrent au quotidien sur ce territoire 

remarquable. 

Les élus du Parc ont souhait® faire de lõ®laboration de la nouvelle Charte un v®ritable 

temps de dialogue et dõ®change avec lõensemble des forces vives locales ; la démarche 

de concertation a été construite dans cet esprit. 
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¶ la commission « Révision de la Charte », mandatée par le Comité syndical pour piloter la 
révision de la Charte. Elle était compos®e dõune vingtaine de membres ; 

¶ le « Comité des partenaires », instance de concertation réunissant les principaux partenaires 
du Parc. Il est composé des représentants de lõEtat, des conseils régionaux et des conseils 

généraux. Très tôt, chacun des membres du comité a transmis au Parc ses attentes vis-à-vis 
de sa nouvelle Charte3. Leurs « regards » ont été particulièrement précieux. 

Dans la foulée des élections de mars 2008, le nouvel exécutif du Parc a pris le relais de la révision de la 
Charte. 5 phases de concertation se sont succédées, au fur et à mesure que se construisait le nouveau 

projet du Parc   : 

1. Du mois de mai au mois de juillet 2008, le Parc a proposé la création dõateliers citoyens. A 

lõinitiative de groupes dõhabitants volontaires, une dizaine dõateliers se  sont ainsi constitués. 

Ils ont transmis au syndicat mixte leurs réflexions et leurs propositions quant à lõavenir du 
Livradois-Forez ;  

2. Du 2 juillet au 3 décembre 2008, le Parc a réuni à 8 reprises deux commissions de travail 

intitulées « Une nouvelle relation avec la nature » et « Vers un nouveau vivre ensemble », 
subdivisées elles-mêmes en 7 ateliers thématiques : biodiversité, ressources, écocitoyenneté, 

services et déplacements, production et consommation responsables, paysages et culture. 

Compos®es dõ®lus, dõanimateurs des ateliers citoyens et de partenaires du Parc, soit au total 

180 personnes, les commissions et les ateliers ont identifié les principaux enjeux du Livradois-

Forez et proposé des objectifs et des pistes dõaction. Ceux-ci ont permis dõ®laborer un note 

dõorientation strat®gique qui a ®t® valid®e le 17 d®cembre 2008 par le Comit® syndical ; 

3. Du 13 novembre au 2 décembre 2008, le Parc a organisé 3 rencontres avec les représentants 

des communes et des groupements intercommunaux de 3 secteurs géographiques aux 

enjeux particuliers : le val dõAllier pour sa pression périurbaine, le secteur thiernois pour ses 

caractéristiques économiques et sociales particulières et le versant ligérien du Forez pour sa 

possible intégration dans le nouveau périmètre du PNR ;  

4. Du 21 au 28 janvier 2009, le Parc a organisé 7 rencontres territoriales avec les représentants 

des Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) et des pays du Livradois-

Forez, dans 7 secteurs du territoire, afin de leur présenter les grandes orientations 
strat®giques que sõest fix® le syndicat mixte, dõidentifier les enjeux locaux prioritaires et de 
préciser le rôle de leurs structures dans la mise en ïuvre de la Charte ; 

5. Du 3 au 10 mars 2009, le Parc a invité ses partenaires à 4 rencontres thématiques - soit une 

par axe de lõavant-projet de Charte ð, dans le but dõidentifier les engagements quõils ®taient 

prêts à prendre dans la Charte. 

Cõest sur la base de cette concertation quõa ®t® ®labor®e la présente Charte 2010-2022. 

                                                 
3
 Regard de lôEtat sur le parc naturel r®gional Livradois-Forez, mai 2008 

  Point de vue de la Région Auvergne sur la révision de la Charte du Parc naturel régional des 

Volcans dôAuvergne et du Parc naturel r®gional Livradois-Forez, juillet 2008 

  Regard du Conseil Général de la Haute-Loire sur la révision de la charte du Parc Naturel 

Régional du Livradois-Forez, octobre 2008 

 Parc naturel régional Livradois-Forez. Note dôorientation strat®gique. El®ments de r®flexion 

proposés par le Conseil général du Puy-de-Dôme, décembre 2008      
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Ces échanges se sont poursuivis au-delà des avis intermédiaires du Conseil national de la protection de 
la nature (CNPN) et de la Fédération des parcs naturels régionaux de France intervenus en mai et juin 

2009. 
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Une Charte « Agenda 21 » 

Les Agendas 21 sont des « programmes de développement durable pour le 21ème siècle » élaborés aux 

échelles locales dans les pays signataires de la Déclaration de Rio de Janeiro4 de juin 1992. Ils visent à 

prot®ger lõenvironnement, ¨ encourager la production de biens et de services durables et ¨ lutter contre 
la pauvret® et lõexclusion sociale. 

Dans le cadre de sa Stratégie nationale de développement durable5 adoptée en 2003, la France a décidé 

dõamplifier ces initiatives. Un cadre de référence commun6 a été adopté en 2006 pour guider les 

collectivités dans leurs démarches.  

En raison de la très grande convergence entre les principes énoncés dans ce cadre de 

référence, les 5 missions attribuées au Parc par la loi7, et son projet de territoire, le Parc 

Livradois-Forez a souhaité que sa Charte 2010-2022 soit reconnue « Agenda 21 », afin de 

contribuer à diffuser cette démarche. 

Cette reconnaissance est aussi celle de la qualité de son projet. Elle atteste que son ambition répond 

aux 5 finalités essentielles auxquelles doivent contribuer les Agendas 21 locauxé  

1. La lutte contre le changement climatique et la protection de lõatmosph¯re : 

Č Objectif stratégique 2.5 : Valoriser les ressources en énergies renouvelables 

Č Objectif stratégique 3.3 : Développer des modes de transport et de déplacement doux  

Č Objectif stratégique 3.4 : wŞŘǳƛǊŜ ƴƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǾƛǾŀƴǘ ƳƛŜǳȄ 

2. La protection de la biodiversité et la protection des milieux et ressources : 

Č Objectif stratégique 1.1 : Maintenir la biodiversité et diversifier les habitats naturels 

Č Objectif stratégique 2.1 : Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques par une gestion exemplaire 

Č Objectif stratégique 2.2 : Promouvoir et développer une gestion durable de la forêt 

Č Objectif stratégique 2.4 : Encourager des pratiques agricoles saines favorables à une gestion durable des 
ressources 

Č Objectif stratégique 3.2 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦǊǳƎŀƭ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ 

3. Lõ®panouissement de tous les °tres humains : 

Č Objectif stratégique 4.1 : Activer le passage des idées aux actes 

Č Objectif stratégique : 4.2 : Agir pour plus de solidarité 

Č Objectif stratégique 4.3 : {ΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 

                                                 
4
 D®claration de Rio sur lôenvironnement et le développement, Conférence des Nations Unies sur 

l'environnement et le développement, 12 août 1992 
5
 Stratégie nationale de développement durable, Comité interministériel pour le développement 

durable, 3 juin 2003, actualisée le 13 novembre 2006 
6
 Projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux. Cadre de référence, 

Minist¯re de lôEcologie et du D®veloppement durable, f®vrier 2007 
7
 « Le parc naturel régional a pour objet :  

a) de protéger ce patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des 

paysages ;  

b) de contribuer à l'aménagement du territoire ;  

c) de contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ;  

d) d'assurer l'accueil, l'éducation et l'information du public ;  

e) de réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et 

de contribuer à des programmes de recherche. » 

Extrait de l'article R.244-1 du Code de lôenvironnement 

http://www.un.org/french/events/rio92/aconf15126vol1f.htm
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4. La cohésion sociale et la solidarité entre générations et territoires : 

Č Objectif stratégique 4.1 : Activer le passage des idées aux actes 

Č Objectif stratégique : 4.2 : Agir pour plus de solidarité 

5. Les dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables : 

Č Objectif stratégique 2.2 : Promouvoir et développer une gestion durable de la forêt 

Č Objectif stratégique 2.3 : Encourager des pratiques agricoles saines favorables à une gestion durable des 
ressources 

Č Objectif stratégique  2.4 : Développer un tourisme durable de nature et de patrimoines, fondé sur des 
rencontres 

Č Objectif stratégique  2.5 : Valoriser les ressources en énergies renouvelables  

Č Objectif stratégique  3.1 : Impliquer les entreprises dans plus de performance environnementale et sociale 

Č Objectif stratégique  3.3 : Développer des modes de transport et de déplacement doux  

Č Objectif stratégique  3.4 : wŞŘǳƛǊŜ ƴƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǾƛǾŀƴǘ ƳƛŜǳȄ 

éainsi quõaux 5 ®l®ments d®terminants pour leur ®laboration et leur mise en ïuvre :  

1. La participation : 

Č [ŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎΣ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

Č Une gouvernance à faire évoluer  

Č [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ 

2. Lõorganisation du pilotage : 

Č ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Č Une gouvernance à faire évoluer 

Č 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ et des outils à adapter 

Č Des partenariats à organiser et à renforcer 

3. La transversalité : 

Č Une histoire, de nouveaux enjeux  

Č 4 axes pour une ambition 

Č Des ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ à adapter 

4. Lõ®valuation :  

Č [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la Charte du Parc 

5. Lõam®lioration continue : 

Č [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ 
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1ère partie : Un nouveau projet pour le Livradois-

Forez 
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Une histoire, de nouveaux enjeux 

Vaste région rurale de moyenne montagne, le Parc Livradois-Forez est un des plus grands parcs 

naturels régionaux de France.  

De par ses caractéristiques géographiques et environnementales, il possède une grande variété de 

milieux naturels : tourbières et lacs tourbeux, landes montagnardes des Hautes-Chaumes du Forez, 
forêts alluviales, buttes et coteaux secs de Limagne, prairies naturelles de fauche, cours dõeau 

nombreux, etc. 

Territoire traditionnel de polyculture-élevage très densément peuplé au XIXème siècle, il a été fortement 
touché par lõexode rural et la déprise agricole du XXème siècle. Aujourdõhui, le Livradois-Forez est 

constitué pour la moitié de sa surface de vastes espaces boisés où cohabitent « futaies jardinées » 

traditionnelles et plantations récentes. Le développement dõactivit®s industrielles li®es ¨ lõeau (textile, 
cuir, papier, petite métallurgie, coutellerie) dès le XVème siècle, et leur essor jusquõau milieu du XXème 

siècle, marque fortement le Livradois-Forez et constitue une de ses richesses, tant économique que 

culturelle.  

La diversité de ses éléments patrimoniaux et de ses paysages raconte cette histoire : vastes massifs 

forestiers, bâtiments industriels et moulins, hameaux nombreux et dispersés, zones bocagères, etc. 

A lõorigine du Parc Livradois-Forez : une solidarité territoriale pour un 

développement au service des habitants 

Le Parc a été créé dans les années 80 en réaction à une déprise économique et sociale que les 
observateurs et la plupart des habitants jugeaient irréversible. Il est le fruit dõune volont® forte des élus 

locaux de prendre en main lõavenir du Livradois-Forez et de sõappuyer sur la richesse de ses 
patrimoines pour lutter de manière solidaire contre le fatalisme du déclin. Le mot dõordre de la 1ère 

Charte du Parc était clair : ç de lõassistance ¨ lõauto-développement »8. 

Le Parc a toujours fondé son action sur la détermination des hommes et des femmes à maintenir vivant 
ce territoire en dynamisant la vie locale et en le faisant mieux connaître.  

Ce « parc développeur » reste très attaché aux dimensions sociales, économiques et culturelles de son 

action pour lesquelles  il a acquis une véritable légitimité. Ayant anticipé sur les nombreux organismes 
ïuvrant aujourdõhui dans ces domaines, il convient pour lui dõintervenir autrement sur ces sujets. 

Le projet du Parc pour 2010-2022 : r®pondre aux nouveaux enjeux locauxé 

Après plus de 20 ans dõexistence, la situation du Livradois-Forez a changé. Sõinscrivant dans un contexte 

dõaccroissement g®n®ral de la valeur attribu®e ̈  lõespace rural, la qualité de son cadre de vie et de ses 
patrimoines joue en sa faveur. Le regard que portent les habitants sur leur région a évolué. Au fatalisme 

                                                 
8
 Charte constitutive du Parc naturel régional Livradois-Forez, Parc naturel régional Livradois-

Forez, 1986 
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sõest peu ¨ peu substitu® le ç désir »9 de Livradois-Forez : d®sir dõy vivre et dõy travailler, d®sir de le 
d®couvrir et dõy retourner, d®sir de sõy installer et dõy rester.  

Grâce aux mouvements migratoires favorables sur les franges les plus proches de lõagglom®ration 

clermontoise et du val dõAllier, le nombre dõhabitants augmente. Toutefois, dans de nombreux secteurs, 
la question démographique demeure préoccupante, la population étant particulièrement vieillissante. 

Ainsi, cette tendance à la hausse observ®e depuis une dizaine dõann®e pourrait bien à nouveau sõinverser 
dès 2015 sur la majeure partie du territoire. Seule lõarriv®e de nouveaux habitants pourra y remédier.  

En outre, les difficultés du secteur industriel, très fortement pourvoyeur dõemplois, constituent un défi 
pour le développement du Livradois-Forez. La mutation en cours du tissu artisanal et industriel invite les 

forces vives locales à penser le développement économique en des termes nouveaux.  

Cõest pourquoi le renouvellement de la population par lõaccueil dõactifs constitue une priorité du Parc 

Livradois-Forez. Il guidera son action pour les 12 prochaines années.   

éet faire face aux grands défis du XXIème siècle 

Le Parc Livradois-Forez nõest pas un territoire isolé : son avenir est lié à celui de la planète.  Répondre à 

son échelle aux grands défis environnementaux est un enjeu vital pour ses habitants et les générations 

futures.  

Le premier de ces grands défis est celui de lõ®rosion de la biodiversité, cõest-à-dire la diminution du 

nombre dõesp¯ces v®g®tales et animales, la r®duction de la diversit® g®n®tique au sein même des 
espèces, la disparition de certains milieux et la fragmentation des habitats. Sur les 350 000 espèces 

végétales estimées dans le monde, 17% sont actuellement considérées comme menacées dõextinction. Il 

en va de même pour 25% des esp¯ces de mammif¯res et 11% des esp¯ces dõoiseaux actuellement 

recensées sur la planète. Cette situation préoccupante nõ®pargne pas la France métropolitaine : 36% 

des espèces de mammifères sont menacées,  19% des vertébrés ont disparu ou sont gravement 
menacés et 486 espèces ou sous-espèces végétales sont en sursis10. En Livradois-Forez, cette menace 

peut être illustrée par lõextinction r®cente de lõApollon du Forez, une espèce de papillon endémique. 

Une autre question majeure est celle du changement climatique. En 2007, le rapport du Groupe dõexperts 

Intergouvernemental sur lõEvolution du Climat (GIEC) pr®voyait que lõaugmentation des températures 

moyennes mondiales serait de 1,1° à 6,4° entre 1999 et 2099. Chaque année, de nouveaux éléments 

confirment que les activités humaines sont un facteur essentiel de ce changement.  

Enfin, lõautre grand défi du XXIème siècle, cõest lõ®puisement et la dégradation de certaines ressources, au 

premier rang desquelles : 

¶ lõeau, qui sera vraisemblablement au cïur de grands conflits. En France, pr¯s de 50 % des 
zones humides ont disparu depuis les ann®es 1950, alors quõelles jouent un r¹le pr®pond®rant 

dans sa préservation. Le Livradois-Forez nõest pas ®pargn® par la d®gradation des ressources 
en eau : en 2006, sur certains points de la Dore, plus de 29 substances ne respectant pas la 

Directive Cadre sur lõEau de 2000 ont ®t® identifi®es ;  

¶ les énergies fossiles, qui induiront nécessairement de profondes mutations énergétiques et 

comportementales. Cõest pourquoi lõUnion Europ®enne, en 2007, sõest fix®e des objectifs 
ambitieux : la politique dite des « 3x20 » vise à réduire de 20% les émissions de gaz à effet de 

                                                 
9
 Voir Objectif 1 « Connaître et désirer le Livradois-Forez », Charte. Objectif 2008. Parc naturel 

régional Livradois-Forez, décembre 1998 
10

 Stratégie nationale pour la biodiversité : enjeux, finalité, orientations, Minist¯re de lôEcologie 

et du Développement durable, février 2004 



Projet de Charte 2010-2022 / PNR Livradois-Forez.  

Novembre 2009 

 

17 

serre, à accroître de 20% lõefficacit® ®nerg®tique et à atteindre 20% de sa consommation en 
énergie renouvelable, le tout dõici 2020. A son échelle, le Parc a lui aussi décidé dès 2006 de 

porter une politique anticipatrice : sõappuyant sur un bilan énergétique de son territoire, il 

sõest engag® ¨ diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre dõorigine ®nerg®tique 
dõici 205011. 

Le Parc entend anticiper ces grandes mutations dans lõensemble de son projet dõaménagement et de 
développement. En la matière, il se doit dõ°tre exemplaire.  Cõest à ce titre que sa Charte doit être 

reconnue comme Agenda 21 local. 

                                                 
11

 Diagnostic énergétique du Parc naturel régional Livradois-Forez, AERE,  août 2006 
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Un périmètre de Parc plus cohérent 

En 2009, le Parc Livradois-Forez est le 4ème parc naturel régional de France en termes de superficie 

et le 3ème en nombre de communes12. 

Réuni le 16 février 2009, le Comité syndical a réaffirmé son souhait que celui-ci ne soit pas trop vaste 

pour ne pas risquer de fragiliser lõaction du syndicat mixte. 

Malgré une grande diversit® paysag¯re et g®ographique, lõactuel p®rim¯tre poss¯de une cohérence 

physique et géologique : les communes du Parc sont toutes situées sur les massifs granitiques du 

Livradois, du Forez et du Velay. A celle-ci sõajoute une coh®rence humaine et politique forgée grâce au 
travail en commun quõa suscité le syndicat mixte et ¨ lõidentit® ç Livradois-Forez » quõil a su cr®er. 

Toutefois, ce périmètre avait jusquõalors une part dõarbitraire : depuis sa création, il ne concernait que 
la partie auvergnate des Hautes-Chaumes du Forez, alors même que ces dernières constituent le 
monument naturel majeur du Parc. Depuis des siècles, cet espace est administrativement coupé en deux 

parties de surfaces équivalentes. Frontière tant historique que culturelle, les Hautes-Chaumes nõen 

possèdent pas moins une indiscutable unité due à leurs patrimoines naturels et paysagers dõexception, 

ainsi quõaux pratiques pastorales dont elles sont le support. 

Ainsi, dans de nombreux domaines, les deux versants du Forez travaillaient déjà en lien étroit : 

¶ mise en place dès les années 50 de coopératives pastorales faisant  pâturer leurs bêtes sur 

les communes des deux versants du Forez : la Société d'intérêt collectif agricole (SICA) 

Garnier dans la Loire et la Coop®rative dõestive dans le Puy-de-Dôme ; 

¶ cr®ation avec lõappui du Parc dans les ann®es 80 de la « Fête de la Myrtille », tous les 15 août 

au Col du Béal, rassemblant les acteurs des deux versants ; 

¶ concertation pour les premières mesures agro-environnementales mises en place côté Loire, 

sur la base de lõexp®rience du Parc c¹t® Puy-de-Dôme ; 

¶ cr®ation avec lõappui du Parc de « Tourisme dans les Monts du Forez », association réunissant 
collectivités et prestataires touristiques des deux versants ; 

¶ adh®sion dõune communaut® de communes du Parc, celle de la Vall®e de lõAnce, aux Pays du 

Forez ; 

¶ mise en place coordonnée des documents dõobjectifs du site Natura 2OOO « Monts du Forez » 
porté par le PNR Livradois-Forez sur le Puy-de-Dôme13, et du site  « Parties sommitales du 

Forez et Hautes-Chaumes »14 porté par la Communaut® dõagglomération Loire-Forez sur la 

Loire ; 

                                                 
12

 Données de base Parcs naturels régionaux, Fédération des parcs naturels régionaux de France, 

28 août 2007. Téléchargeable sur http://www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr  
13

 Document dôobjectifs du site Natura 2000 des Monts du Forez, Parc naturel régional Livradois-

Forez, 23 septembre 2007 (renouvellement) 
14

 Hautes-Chaumes du Forez. Document dôobjectifs 2008-2013du site Natura 2000, CREN Rhône-

Alpes, 20 décembre 2007 

http://www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr/
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¶ élaboration du Contrat unique pour la préservation de tourbières et zones humides 
interrégionales des Hautes Chaumes du Forez  (2008ð2012)15 piloté par le PNR Livradois-Forez, 

dans le but de gérer trois tourbières situées sur la ligne de crête séparant les bassins de 
lõAllier et de la Loire amont ; 

¶ participation de la Communauté de communes et du Groupement des sylviculteurs de la 
Montagne Thiernoise au capital de la Société coop®rative dõintérêt collectif (SCIC) gérant le 

Pôle Bois du Haut-Forez.  Inauguré en 2009 par la Communauté de communes des Montagnes 
du Haut-Forez, ce pôle situé à Noirétable a pour but de mettre à disposition des professionnels 

des équipements de séchage et de rabotage.  

Persuad® quõun projet de territoire pertinent ne peut se cantonner aux seules limites administratives, le 

Parc accueille dans sa nouvelle Charte les 9 communes ligériennes mitoyennes des Hautes-Chaumes du 

Forez : Chalmazel, La Chamba, La Chambonie, Jeansagnière, Lérigneux, Noirétable, Roche, Saint-Bonnet-
le-Courreau et Sauvain. Ainsi, le Parc entend prouver que les Hautes-Chaumes du Forez ne sont pas une 
barrière, mais au contraire un lien entre les deux versants de cet espace en tous points remarquable.  

Lõextension du p®rim¯tre du Parc prend en compte lõensemble du territoire de ces 9 communes - à 
lõexception de la partie nord de la commune de Noir®table situ®e au-del¨ de lõautoroute A89 - car celles-

ci sont parties prenantes dõun syst¯me pastoral qui lie ®troitement les estives aux lieux dõhabitat 

permanent. De plus, elles sont situées en tête des bassins versants de la Durolle, de la Faye et du Couzon 

(classées Natura 2000 pour ces deux dernières), trois affluents de la Dore, mais aussi de lõAnzon, du 

Lignon et du Vizezy, trois affluents de la Loire classés Natura 2000. Ces communes sont en partie haute 

des Monts du Forez, donc peu touchées par les phénomènes de périurbanisation. Cependant, leur 

appartenance au territoire labellisé « Parc è implique quõelles soient particuli¯rement vigilantes afin de 

bien maîtriser les pressions sõexer­ant sur les piémonts ligériens proches des agglomérations de 

Montbrison, de Saint-Etienne et de lõautoroute A89, au travers de prescriptions dõurbanisme sur les 

extensions de bourgs et hameaux.  

Le territoire labellisé Parc naturel régional Livradois-Forez est ainsi composé de 179 communes du Puy-

de-Dôme, de la Haute-Loire et de la Loire16, et chevauche désormais les régions Auvergne et Rhône-

Alpes. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
15

 Contrat unique pour la préservation de tourbières et zones humides interrégionales des Hautes 

Chaumes du Forez 2008ï2012, 12 juin 2009 
16

 Voir annexe XIII 
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